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Editorial 

Les ligues pour la sant  
et le travail public de pr6vention 
Th. Abelin ~ 

I1 y a quelques mois, le British Medical Journal (BMJ) publia un 6ditorial traitant du probl6me du finance- 
ment d'activit6s de m6decine pr6ventive par les grandes ligues et fondations pour la sant6 [2]. Ce probl6me 
pr6sente un int6r6t ind6niable pour la Suisse dans la mesure off les ligues pour la sant6 constituent un 616- 
ment important de notre syst6me sanitaire dans lequel les bases juridiques et les ressources financi6res 
pour la mise en eeuvre de programme de pr6vention font encore largement d6faut. 
L'6ditorial du BMJ attire l'attention sur les diff6rences qui existent dans l'importance attribu6e dans diff6- 
rents pays au travail public de pr6vention. Si la Fondation britannique de cardiologie accorde moins de 4 % 
de ses subventions pour la recherche ~i des 6tudes 6pid6miologiques et de m6decine pr6ventive, et si 
aucune rubrique ne figure dans son budget pour l'6ducation pour la sant6 visant h pr6venir les affections 
cardiovasculaires, les fondations de m6me caract6re qui existent dans d'autres pays consacrent, pour leur 
part, des sommes consid6rables ~ cet effet. La Fondation canadienne de cardiologie attribue 17 % de son 
budget pour le travail public de pr6vention, la fondation australienne 13 %, la fondation irlandaise 31%, la 
fondation fran~aise 24 %, et celle de la Nouvelle Z~lande 9 %. Selon les indications fournies par cet 6dito- 
rial, les fondations hollandaise, danoise et amdricaine attribuent, elles-aussi, une importance consid6rable 
la pr6vention. 
La r6partition internationale est sensiblement du m6me ordre en ce qui concerne les ligues contre le 
cancer. Selon ,<BMJ>> le travail public de pr6vention du cancer ne b6n6ficie pratiquement d'aucun soutien 
de la part des deux socidtds britanniques contre le cancer. En revanche, la soci~td am~ricaine contre le cancer 
attribue ~ ce travail le 17 % de ses ressources (environ 35 h 40 millions de francs). La soci6t6 isra~lienne 
consacre le 17 % pour la formation professionnelle dans le domaine de la prophylaxie du cancer, et ia 
fondation de canc6rologie de l'Ulster destine le 34 % de son budget pour l'6ducation pour la sant6 au 
domaine particulier de la lutte contre le tabagisme. 
La soci~t~ danoise contre le cancer a augment6, au cours de ces derni6res ann6es, la part de son budget des- 
tin6e aux activit6s de pr6vention d'environ 10 h 25 %. Ce faisant, la tentative a 6t6 entreprise d'6viter, par 
la cr6ation de nouvelles recettes, l'obligation de diminuer les subventions accord6es par le pass6. Cette 
mani~re de proc6der permet aujourd'hui de r6aliser un programme national et coordonn6 d'6ducation 
visant h combattre le tabagisme, et qui dispose d'une multitude exceptionnelle de mat6riel, soigneusement 
adapt6 b, chacun, destin6 ~ la distribution aux enseignants, aux 616ves, aux parents, aux associations spor- 
tives, etc. Tout ce mat6riel a b6n6fici6 de grands tirages en couleurs. Sa distribution s'effectue par un 
organisme central, financ6 par la Soci6t6 contre le cancer, cet organisme 6tant charg6 de promouvoir acti- 
vement le programme d'6ducation, principalement aupr6s du corps enseignant. 
Of 1 en sont, ~ cet 6gard, nos ligues pour la santd suisses? Elles disposent, elles aussi, annuellement de 
sommes consid6rables. Cependant, en raison de leurs structures f6d6ralistes (ligues cantonales) et en 
l'absence d'une rubrique budg6taire sp6cifiquement destin6e ~ cet effet, il est pratiquement impossible au 
non-initi6 de d6terminer la part du budget consacr6e au financement du travail d'6ducation en mati6re de 
pr6vention dirig6e. I1 est cependant possible de proc6der ~ une 6valuation grossi6re qui permet de conclure 
que les ligues et les fondations, tout au moins celles qui s'occupent des maladies chroniques de l'hge adulte, 

Prof. Dr m6d.. Institut de mddecine sociale et pr6ventive de l'Universit6 de Berne, H6pital de File, CH-3010 Berne. 

159 



Sozial- und Priiventivmedizin M(~decine sociale et pr(~ventive 25, 159-  161 (1980) 

ont renonc6, jusqu'h ce jour, h assumer, selon les mod61es danois, canadien et am6ricain, un r61e de pre- 
mier plan darts la pr6vention primaire. 
Dans le domaine des affections cardiaques, une organisation dont l'un des objectifs statutaires consiste 
dans la promotion de la pr6vention primaire, faisait, jusqu'h un r6cent pass6, enti6rement d6faut en Suisse, 
la Fondation suisse de cardiologie ayant, d6s le moment de sa fondation, fait abstraction de cet aspect et 
l'Association suisse contre l'hypertension, qui dispose de moyens plus modestes, ne s'occupant, conform6- 
ment h ses objectifs, que d'un seul aspect partiel des affections cardiaques. I1 n'est pas encore possible 
l'heure actuelle de savoir si le Club suisse contre l'infarctus, r6cemment fond6, sera en mesure un jour de 
pallier efficacement cette lacune. 
Le domaine des affections pulmonaires fait l 'objet de l'activit6 des ligues cantonales contre la tuberculose, 
l'Association suisse contre la tuberculose et les affections pulmonaires 6tant charg6 de la collecte de fonds et 
de la coordination dans ce domaine sp6cialis6, sans toutefois disposer elle-m6me d'importantes ressources. 
Les ligues cantonales qui fournissent des services de pr6vention cofiteux darts le cadre de la lutte contre la 
tuberculose n'ont gu~re 61abor6, jusqu'~ ce jour, de conception pour la pr6vention des maladies dont elles 
s'occupent (affections d'obstruction pulmonaire chroniques, etc.) ni mis sur pied des infrastructures. Une 
exception est constitu6e par la cr6ation, il y a quelques ann6es, d'un groupe de travail bernois contre le 
tabagisme par la Ligue bernoise contre la tuberculose et autres maladies de longue dur~e, son financement 
n'ayant, cependant, pu 6tre r6g16 que provisoirement jusqu'~ ce jour. C'est la raison pour laquelle les 
ressources consacr6es ~ la pr6vention ne constituent qu'une partie tr6s modeste parmi celles que les ligues 
cantonales contre la tuberculose attribuent h la lutte contre les affections pulmonaires non tuberculeuses. 
L'on peut parler de mani6re trbs semblable des ligues cantonales contre le cancer. II est vrai qu'elles 
attribuent de fortes sommes ~i la recherche clinique en mati6re de cancer et h l'acquisition d'appareils ser- 
vant au diagnostic et au traitement du cancer, qu'elles tiennent des registres du cancer et qu'eUes 
organisent des s6ances d'information. Cependant, h une ou deux exceptions pros (il convient de citer plus 
sp6cialement la ligue contre le cancer du canton de Gendve qui a fait r6aliser un film traitant du probl6me de 
,d'habitude de fumer,  et qui pr6sente des dias dans les cin6mas pour faire contrepoids h la publicit6 pour le 
tabac), aucune ne poursuit une politique qui pr6voit l'attribution d'une part plus importante des fonds 
disposition pour le travail public de pr6vention. L'on peut admettre qu'une ligue cantonale moyenne 
constitue une unit6 trop faible pour r6aliser la cr6ation de centres d'action pr6ventive occupant des per- 
sonnes h plein temps. La mise en commun des ressources de plusieurs cantons et de plusieurs organisations 
pourrait rendre possible des solutions rationnelles. Cela offrirait par ailleurs aux ligues cantonales contre la 
tuberculose et contre le cancer la possibilit6 de mettre davantage au service de l'6ducation pour la sant6, et 

celui de la consultation pr6ventive, leurs centres de pr6voyance d6centralis6s, h condition qu'un soutien 
de sp6cialistes leur soit garanti par de tels centres d'action. 
Parmi les ligues pour la sant6 suisses c'est ind6niablement la Ligue suisse contre le cancer qui fournit les 
prestations les plus importantes darts le domaine du travail public de pr6vention. Son office dispose des 
services d'un sp6cialiste ~ plein temps pour les probl6mes d'information. Une commission de sp6cialistes, 
r6cemment cr66e, 6tudie, sous la direction d'un sp6cialiste en m6decine sociale et pr6ventive, les pro- 
bl6mes touchant plus particuli6rement ~ l'information en mati6re de cancer. Une tentative de l'auteur 
visant & d6terminer, sur la base des comptes annuels, la part du budget consacr6e par la Ligue suisse contre 
le cancer au travail public de pr6vention dirig6e, s'est malheureusement sold6e par un 6chec. Le calcul s'est 
r6v616 difficile en raison du fait que les d6penses de la ligue contre le cancer pour la propagande (image de 
marque, collecte de fonds) et celles pour l'information pr6ventive ne figuraient pas sous des rubriques 
distinctes, d'une part, et que les subventions pour le financement de projets de recherche ont fait l 'objet de 
comptes publi6s s6par6ment, d'autre part. Sur ses d6penses totales d'environ 1 800 000 francs pour 
l'exercice 1977/1978, la Ligue suisse contre le cancer pourrait avoir consacr6 en tout environ 200 000 
250 000 francs, soit entre 11 et 14%, h l'information au public. Si l'on tient simultan6ment compte de la 
Ligue suisse et des ligues cantonales (par exemple des recettes provenant de la vente en commun de cartes, 
produisant annuellement plus de 3 millions de francs), l'on obtient un pourcentage inf6rieur h 10 %. Les 
ressources ont, pour la plupart, 6t6 attribu6es & la r6alisation d'expositions, de films, de projections 
sonores et ~ l'impression de brochures et d'affiches. En revanche, elles ne suffisaient pas pour la r6alisation 
d'un programme qui aurait permis de porter, de mani6re active, des initiatives dans la population, dans le 
corps enseignant et dans les milieux du syst6me sanitaire. 
Au cours des ann6es 6coul6es, les ligues pour la sant6 de diff6rents pays ont d6cid6 d'intensifier de mani6re 
syst6matique leurs efforts dans le domaine du travail public de pr6vention et d'augmenter jusqu"h 25 %, 
voire plus, la part de leur budget r6serv6e ~ cet effet. En Suisse aussi, l'on constate l'apparition de 
mouvements tendant h u n  changement en faveur d'un tel raisonnement. L'on ose esp6rer que tant les 
ligues cantonales que les ligues suisses seront de plus en plus entra~n6es dans cette 6volution et qu'elles 
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s 'at teUeront de grand c0eur h cette nouvelle tfiche qui leur incombe. Tant  qu'il n'existera aucune base 16gale 
pour  le f inancement ,  au moyen  de fonds publics, des offices sp6cialis6s et des mesures de m6decine pr6ven- 
tive, il subsistera dans ce secteur une lacune, ~ laquelle ne peuvent pall ier , / l  court terme, que les ligues 
pour  la sant6. Toutefois ,  ~ plus long terme, un travail de pionnier effectu6 par les ligues, pourrai t  6gale- 
ment  consti tuer une base pr6cieuse pour des activit6s en faveur de la population en mati6re de m6decine 
pr6ventive,  au f inancement de laquelle il y aurait une participation par la voie de fonds publics. 
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